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Département de l’Aude 
Commune de Bram 

 

Procès-Verbal 

du Conseil Municipal du 1er juin 2023 

CM 

 

L’an deux mille vingt-trois, 

le premier juin à dix-neuf heures, 

le Conseil Municipal de la Commune de Bram, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire aux Halles Claude Nougaro, sous 

la présidence de Madame Claudie Faucon-Méjean, Maire. 

 

Date de convocation du Conseil Municipal: 26 mai 2023 

 

Présents: 

Alberti Sylvain, Barons Sarah, Barthès Arnaud, Beaujard Xavier, Budzinski Carole, Cathala André, Charpentier Charlotte, Darfeuille 

Jérôme, Denuc-Guichet Muriel, Faucon-Méjean Claudie, Goguet-Chapuis Henri, Goubie Nathalie (a quitté la séance à 19h45), 

Grimmonpré Florian, Juilla Bernard, Lassalle Catherine, Misse Eric, Pujol André, Rastouil Pascale, Rios Roselyne, Roch Carine, 

Sanchez Francis, Tougne Vanessa, Viola André. 

 

Absents: 

Goubie Nathalie à partir de 19h45 (elle n’a donc pas pris part au vote à compter de la délibération 4) 

 

Secrétaire de séance: Arnaud Barthès 

 

Le quorum étant atteint le conseil municipal peut valablement délibérer. 

 

Madame le Maire ouvre la séance à 19h. 

 

 

1. Objet: Approbation du Procès-verbal de la séance du 05/04/2023 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L.2121-29 et suivants, 

 

Considérant qu’il est nécessaire de faire approuver le Procès-verbal de la séance du Conseil Municipal du 5 avril 2023, 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

à l'unanimité des membres présents, 

 

Approuve le Procès-verbal de la séance du Conseil Municipal du 5 avril 2023. 

 

 

2. Objet: Décisions prises par Madame le Maire en vertu de la délégation donnée par le Conseil Municipal 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L.2122-22, L.2122-23, L.2121-29 et suivants, 

 

Vu la délibération du 15 juin 2020 portant délégations d’attributions du Conseil Municipal au Maire, 

 

Considérant la liste des décisions suivantes: 

 

Date Numéro Libellés Montant 

05/04/2023 12 
Délivrance d'une concession dans le cimetière 

communal 
840.00 € 

17/04/2023 13 

Programmation culturelle 2023: demande de sub-

vention auprès de la DRAC, de la Région Occitanie 

et du Département de l'Aude 

 

17/04/2023 14 
Contraction d'un emprunt auprès de la Banque 

Postale 
350 000.00 € 

17/04/2023 15 
Délivrance d'une concession dans le cimetière 

communal 
840.00 € 

17/04/2023 16 
Délivrance d'une concession dans le cimetière 

communal 
1 100.00 € 

19/04/2023 17 
Rétrocession d'une concession dans le cimetière 

communal 
640.00 € 

19/04/2023 18 
Délivrance d'une concession dans le cimetière 

communal 
840.00 € 

19/04/2023 19 Vente d'une tondeuse autoportée 5 400.00 € 

25/04/2023 20 
Rénovation énergétique des bâtiments publics 

locaux: demande du fonds vert 
 

25/04/2023 21 
Délivrance d'une concession dans le cimetière 

communal 
840.00 € 
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Date Numéro Libellés Montant 

25/04/2023 22 
Délivrance d'une concession dans le cimetière 

communal 
345.00 € 

10/05/2023 23 
Délivrance d'une concession dans le cimetière 

communal 
345.00 € 

10/05/2023 24 
Délivrance d'une concession dans le cimetière 

communal 
345.00 € 

17/05/2023 25 
Végétalisation et désimperméabilisation d'espaces 

et bâtiment publics : demande du fonds vert 
 

 

Entendu le rapport de Madame le Maire qui souligne notamment que les décisions qu'elle a prises conformément à la délégation 

d'attribution du Conseil Municipal doivent être communiquées à l'assemblée délibérante, 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

à l'unanimité des membres présents, 

 

Prend acte du compte-rendu des décisions citées ci-dessus et prises en vertu de la délibération du 15 juin 2020. 

 

 

3. Objet: Élection d'un nouvel adjoint au Maire 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2122-7-2, 

 

Vu la délibération du 25 mai 2020 élisant Claudie Faucon-Méjean Maire de Bram, 

 

Vu la délibération du 25 mai 2020 élisant les adjoints au Maire, 

 

Vu la démission de ses fonctions d’adjoint au Maire présentée au Préfet de l’Aude par André Cathala en date du 9 mai 2023 et 

acceptée par Monsieur le Préfet de l’Aude en date du 23 mai 2023, 

 

Considérant que l’article L.2122-72-2 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit qu'"il y a lieu en cas de vacance, de 

désigner un ou plusieurs adjoints, ceux-ci sont choisis parmi les conseillers de même sexe que ceux auxquels ils sont appelés à 

succéder. Le conseil municipal peut décider qu’ils occuperont, dans l’ordre du tableau, le même rang que les élus qui occupaient 

précédemment les postes devenus vacants", 

 

Considérant que suite à la démission d'André Cathala, le conseil municipal a décidé que l’adjoint nouvellement élu occupera, dans 

l’ordre du tableau, le même rang que celui occupé par André Cathala qui occupait précédemment le poste devenu vacant, à savoir 

le poste de 1er adjoint, 

 

Considérant que Madame le Maire présente la candidature de Monsieur Florian Grimmonpré au poste de 1er adjoint, 

 

Il est procédé au vote par bulletins secrets. 

 

Après dépouillement, les résultats sont les suivants: 

- nombre de bulletins: 23 

- bulletins blancs ou nuls: 1 

- suffrages exprimés: 22 

- majorité absolue: 12 

 

Soit 22 voix. 

 

A l’issue du scrutin, Monsieur Florian Grimmonpré est élu 1er adjoint au Maire dans l'ordre du tableau. 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

par 22 voix pour et 1 abstention, 

 

Décide que l’adjoint nouvellement élu occupera, dans l’ordre du tableau, le même rang que celui occupé par André Cathala qui 

occupait précédemment le poste devenu vacant, à savoir le poste de 1er adjoint. 

 

Élit Florian Grimmonpré 1er adjoint au Maire dans l'ordre du tableau. 

 

 

4. Objet: Désignation d'un correspondant tempête 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L.2121-29 et suivants, 

 

Considérant qu'il est de rigueur de procéder à la modification de la fonction de correspondant tempête, 

 

Dans ce cadre, chaque commune de France est appelée à désigner un correspondant tempête parmi les membres du Conseil 

Municipal, 

 

Entendu l'exposé du rapporteur, 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

à l'unanimité des membres présents, 

 

Désigne Florian Grimmonpré en qualité de correspondant tempête et André Cathala en qualité de représentant remplaçant. 
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5. Objet: Modification de la commission d'appel d'offres 

 

Vu les articles L.1414-2 et L.1411-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Vu le Code de la Commande Publique, 

 

Considérant qu'à la suite des changements opérés au sein de l'assemblée délibérante, il convient de modifier la composition de la 

commission d'appel d'offres, 

 

Considérant qu'outre le maire, son président, cette commission est composée de trois membres du conseil municipal élus en son 

sein à la représentation au plus fort reste, 

 

Considérant que l'élection des membres élus de la commission d'appel d'offres doit avoir lieu à bulletin secret et qu'il convient de 

procéder de même pour l'élection des suppléants en nombre égal à celui des titulaires, 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

à l'unanimité des membres présents, 

 

Décide de procéder à l’élection des trois membres titulaires et des trois membres suppléants de la commission d'appel d'offres, à 

la représentation au plus fort reste: 

 

Membres titulaires 

- Nombre de votants: 22 

- À déduire, bulletins blancs ou nuls: 0 

- Reste, pour le nombre de suffrages exprimés: 22 

- Sièges à pourvoir: 3 (et 3 suppléants) 

 

Quotient électoral: 7,33 

 

 Voix 
Attribution au 

quotient 

Attribution au 

plus fort reste 
Total 

Liste 1 22 3 0 3 

 

Proclame élus les membres titulaires suivants: 

- Jérôme Darfeuille 

- Florian Grimmonpré 

- Muriel Denuc Guichet 

 

Proclame élus les membres suppléants suivants: 

- André Cathala 

- Pascale Rastouil 

- Eric Misse 

 

Participent avec voix consultative à la commission ainsi créée, selon l’objet et aux fins d’expertise: 

- la Directrice Générale des Services, 

- le responsable du service ou chargé de projet en charge de l’affaire objet de la consultation. 

 

 

6. Objet: Composition des commissions communales 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L.2121-29 et suivants, 

 

Considérant que Madame le Maire informe le conseil de la nouvelle organisation municipale qu'elle propose de mettre en place afin 

de mener à bien les programmes en cours et ceux à venir et d'assurer le bon fonctionnement de tous les services, 

 

Considérant qu’en application de l’article L.2121-22, la composition des commissions doit "respecter le principe de la représenta-

tion proportionnelle pour permettre l'expression pluraliste des élus au sein de l'assemblée communale". Il est dès lors proposé que 

les commissions soient composées de 2/3 des représentants de conseillers issus de la liste majoritaire et de 1/3 de conseillers 

issus de la liste d’opposition, 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

à l'unanimité des membres présents, 

 

Décide la modification des commissions municipales, présidées par le Maire et organisées comme suit: 
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Vice-Présidence Commissions Membres 

Florian Grimmonpré Finances 

Cathala André 

Darfeuille Jérôme 

Juilla Bernard 

Sanchez Francis 

Viola André 

Muriel Denuc-Guichet Vivre ensemble 

Barons Sarah 

Barthès Arnaud 

Beaujard Xavier 

Cathala André 

Goguet-Chapuis Henri 

Goubie Nathalie 

Lassalle Catherine 

Rios Roselyne 

Roch Carine 

Sanchez Francis 

Tougne Vanessa 

Darfeuille Jérôme 

Espaces publics 

Budzinski Carole 

Cathala André 

Goubie Nathalie 

Lassalle Catherine 

Pujol André 

Rios Roselyne 

Habitat urbanisme 

Alberti Sylvain 

Grimmonpré Florian 

Juilla Bernard 

Pujol André 

Viola André 

Rastouil Pascale 

Attractivité communale 

Alberti Sylvain 

Barthès Arnaud 

Budzinski Carole 

Charpentier Charlotte 

Pujol André 

Rios Roselyne 

Roch Carine 

Sanchez Francis 

Commission des marchés de plein 

vent 

Cathala André 

Darfeuille Jérôme 

Juilla Bernard 

La Commission sera en outre 

composée du placier et d’un 

représentant des commer-

çants. 

Misse Eric Éducation et jeunesse 

Barons Sarah 

Barthès Arnaud 

Beaujard Xavier 

Charpentier Charlotte 

Grimmonpré Florian 

Tougne Vanessa 

Cathala André Environnement et mobilités 

Alberti Sylvain 

Goguet-Chapuis Henri 

Juilla Bernard 

Lassalle Catherine 

Pujol André 

Roch Carine 

Sanchez Francis 

Xavier Beaujard 
Numérique, communication et 

innovation 

Barthès Arnaud 

Goguet-Chapuis Henri 

Misse Eric 

Roch Carine 

Charlotte Charpentier Culture et égalité 

Barons Sarah 

Beaujard Xavier 

Budzinski Carole 

Goguet-Chapuis Henri 

Misse Eric 

Rastouil Pascale 

Tougne Vanessa 

 

Dit que les fonctions nécessaires à la bonne marche de ces commissions seront déléguées par Madame le Maire aux adjoints et 

aux conseillers municipaux délégués qui en ont la charge, par arrêtés individuels. 

 

Précise que le fonctionnement des commissions est régi par le règlement intérieur du Conseil Municipal préalablement adopté. 
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7. Objet: Fixation des indemnités de fonction des élus 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2123-20 et suivants, 

 

Vu les délibérations en date du 25 mai 2020 relatives à l’élection du Maire et des Adjoints, 

 

Vu la délibération en date du 1er juin 2023 relative à l’élection d’un nouvel adjoint, 

 

Considérant que l'article L.2123-20 du Code Général des Collectivités Territoriales précise que "les indemnités allouées au titre de 

l'exercice des fonctions de maire et de président de délégation spéciale et les indemnités maximales pour l'exercice effectif des 

fonctions d'adjoint au maire des communes, de conseiller municipal des communes de 100 000 habitants et plus ou de membre 

de délégations spéciales qui fait fonction d'adjoint sont fixées par référence au montant du traitement correspondant à l'indice brut 

terminal de l'échelle indiciaire de la fonction publique", 

 

Considérant qu’en application de l'article L.2123-20-1 du Code Général des Collectivités Territoriales "les indemnités de ses 

membres, à l'exception de l'indemnité du maire, sont fixées par délibération. Cette délibération intervient dans les trois mois sui-

vant l'installation du conseil municipal". Ce même article précise en outre que "toute délibération du conseil municipal concernant 

les indemnités de fonction d'un ou de plusieurs de ses membres, à l'exception du maire, est accompagnée d'un tableau annexe 

récapitulant l'ensemble des indemnités allouées aux autres membres du conseil municipal", 

 

Considérant enfin que l’article L.2123-23 indique que "les maires perçoivent une indemnité de fonction fixée en appliquant au 

terme de référence mentionné à l'article L.2123-20 le barème suivant: 

 

Population (habitants) Taux (en % de l’indice) 

Moins de 500 25,5 

De 500 à 999 40,3 

De 1 000 à 3 499 51,6 

De 3 500 à 9 999 55 

De 10 000 à 19 999 65 

De 20 000 à 49 999 90 

De 50 000 à 99 999 110 

100 000 et plus 145 

 

Le conseil municipal peut, par délibération, fixer une indemnité de fonction inférieure au barème ci-dessus, à la demande du 

maire", 

 

Considérant que l’article L.2123-24 du Code Général des Collectivités Territoriales fixe les indemnités maximales pour l’exercice 

des fonctions d’adjoints par référence au montant du traitement correspondant à l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la 

fonction publique et en appliquant à cet indice les barèmes suivants: 

 

Population (habitants) Taux (en % de l’indice) 

Moins de 500 9,9 

De 500 à 999 10,7 

De 1 000 à 3 499 19,8 

De 3 500 à 9 999 22 

De 10 000 à 19 999 27,5 

De 20 000 à 49 999 33 

De 50 000 à 99 999 44 

De 100 000 à 200 000 66 

Plus de 200 000  72,5 

 

Considérant que la commune dispose de 5 adjoints, 

 

Considérant que la ville de Bram appartient à la strate de 1 000 à 3 499 habitants, 

 

Considérant qu'il appartient au Conseil municipal de fixer, dans les conditions prévues par la loi et dans la limite des taux maxima 

prévus pour chaque catégorie d'élus, les indemnités de fonctions, 

 

Considérant que l’enveloppe globale disponible pour la Ville de Bram est de 150,6 % (51,6 + 19,8 x 5) hors majoration possibles 

d’indemnités de fonction, 

 

Considérant qu’il est proposé au Conseil Municipal, avec effet immédiat au 1er juin 2023, de fixer le montant des indemnités pour 

l'exercice effectif des fonctions de Maire, adjoint, conseiller municipal délégué, 

 

Considérant que la commune dispose de 5 adjoints et de 3 conseillers municipaux délégués, 
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Considérant la proposition de Madame le Maire de fixer les taux d'indemnisation suivants: 

- Maire: 51,6 % 

- Adjoints au Maire avec délégation (art. L.2123-24 du C.G.C.T.): 13,5 % 

- Conseillers municipaux (art. L.2123-24-1 du C.G.C.T): 

o Conseiller municipal délégué: 10,5 % 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

à l'unanimité des membres présents, 

 

Adopte la proposition de Madame le Maire. 

 

Approuve et met en place, à compter du 1er juin 2023, le montant des indemnités de fonction du Maire et des Adjoints au Maire 

ainsi que des conseillers municipaux délégués dans la limite de l'enveloppe définie ci-dessous, fixé aux taux suivants: 

- Maire: 51,6 % de l'indice brut maximal de la fonction publique, 

- Adjoints au Maire (5): 13,5 % de l'indice brut maximal de la fonction publique, 

- Conseillers Municipaux Délégués (3): 10,5 % de l'indice brut maximal de la fonction publique, 

 

Dit que les indemnités de fonction sont payées mensuellement et revalorisées en fonction de la valeur du point d'indice de la 

fonction publique. 

 

Inscrit au budget les crédits correspondants. 

 

Question de M. Bernard Jullia: l’élu interroge sur l’augmentation des indemnités individuelles. Il lui est répondu qu’il n’y a pas 

d’augmentation individuelle mais simplement une majoration des taux plafond pour permettre de conserver les taux précédents 

pour chaque élu. 

 

 

8. Objet: Majoration des indemnités de fonction des élus 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2123-20 et suivants, 

 

Vu les délibérations en date du 25 mai 2020 relatives à l’élection du Maire et des Adjoints, 

 

Vu la délibération en date du 1er juin 2023 relative à l’élection d’un nouvel adjoint, 

 

Vu la délibération du 1er juin 2023 fixant les indemnités de fonction des élus comme suit: 

- Maire: 51,6 % de l'indice brut maximal de la fonction publique, 

- Adjoints au Maire (5): 13,5 % de l'indice brut maximal de la fonction publique, 

- Conseillers Municipaux Délégués (3): 10,5 % de l'indice brut maximal de la fonction publique, 

 

Considérant que l’article L.2123-22 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit que les communes sièges du bureau 

centralisateur du canton peuvent voter des majorations d’indemnités de fonction par rapport à celles votées par le conseil munici-

pal dans les limites prévues par les articles L.2123-23, L.2123-24 et par les I et III de l'article L. 2123-24-1, 

 

Considérant que l’article R.2123-23 prévoit que "Les majorations d'indemnités de fonction résultant de l'application de l'article 

L.2123-22 peuvent s'élever au maximum pour les élus visés à l'article L.2123-20 (…) dans les communes sièges du bureau centra-

lisateur du canton (…), à 15 %", 

 

Considérant la proposition de Madame le Maire de fixer les majorations suivantes sans atteindre le plafond de 15%: 

- Maire: pas de majoration 

- Adjoints au Maire avec délégation (art. L.2123-24 du C.G.C.T.): + 11,11% 

- Conseillers municipaux (art. L.2123-24-1 du C.G.C.T): 

o Conseillers municipaux délégués: + 11,43% 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

à l'unanimité des membres présents, 

 

Adopte la proposition de Madame le Maire. 

 

Approuve la majoration des indemnités de fonction des adjoints et des conseillers municipaux délégués: 

- Maire: pas de majoration 

- Adjoints au Maire avec délégation (art. L.2123-24 du C.G.C.T.): + 11,11% 

- Conseillers municipaux (art. L.2123-24-1 du C.G.C.T): 

o Conseillers municipaux délégués: + 11,43 % 

 

Dit que les indemnités de fonction sont payées mensuellement et revalorisées en fonction de la valeur du point d'indice de la 

fonction publique. 

 

Inscrit au budget les crédits correspondants. 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390037&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390033&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390028&dateTexte=&categorieLien=cid
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9. Objet: Motion: les élus locaux, remparts de la démocratie 

 

Motion du groupe majoritaire Bram Horizon 

 

Le 22 mars dernier, la démission du maire de Saint-Brevin-les-Pins, Yannick Morez, suite au harcèlement nauséabond de l’extrême 

droite et à l’incendie de son domicile, créait l’émoi dans toute la France, sauf auprès de nos députés audois, et mettait en lumière 

le difficile engagement des élus locaux. 

 

Cette démission fait écho au terrible décès de Jean-Mathieu Michel, maire de Signes, le 5 août 2019, après avoir été percuté par 

une camionnette dont le conducteur venait de déposer des gravats de chantier dans une zone non autorisée. 

 

Il ne s’agit pourtant pas là de faits isolés. Loin de là. 

 

Depuis les dernières élections municipales en mars 2020, 1 293 maires ont démissionné. 

 

Plus inquiétant encore, avec 2 265 plaintes et signalements enregistrés, les faits de violence physique ou verbale (menaces, 

insultes, outrages) à l’encontre des édiles ont progressé de 32 % en 2022 par rapport à l’année précédente. 

 

Sous couvert d’anonymat et d’impunité, les réseaux sociaux exacerbent cette violence. 

 

Simplement parce qu'ils défendent leurs projets, prennent des décisions ou exercent leurs fonctions avec intégrité, les élus locaux 

sont attaqués, parfois personnellement, par des commentaires virulents et haineux, par de pseudo média locaux qui ne sont que 

des relais de l’extrême-droite, par la diffusion de fausses informations dans le seul but de nuire. 

 

Pourtant les élus municipaux constituent le dernier rempart de la démocratie. Ces élus locaux à "portée de baffe", qu’ils soient 

majoritaires ou de l’opposition, sont les premiers à vivre les réalités et à absorber toutes les difficultés vécues par nos concitoyens. 

 

En tant qu'élus municipaux, nous avons toutes et tous choisi de servir notre communauté, de consacrer notre temps et notre 

énergie à l'amélioration de notre cadre de vie et du vivre ensemble, à la résolution des problèmes locaux et à la promotion du bien-

être de nos concitoyens. 

 

Dans notre action, nous sommes fortement contraints par un État central qui édicte de plus en plus de normes et de 

réglementations qui pèsent sans contrepartie sur les collectivités et qui nous impose, par la contrainte financière, des choix que 

nous ne partageons pas mais que nous devons assumer. 

 

Nous sommes aussi parfois la cible de citoyens qui développent une vision consumériste de la chose publique et une défiance vis-

à-vis des élus en général causée par la déconnexion des gouvernants nationaux sourds aux attentes et aux revendications des 

Françaises et des Français. 

 

A Bram, le Conseil Municipal des Jeunes, le budget participatif, les démarches de construction participative des projets, les rendez-

vous de quartier avec les élus, participent à une démarche qui vise à tisser ce lien et à développer une meilleure communication 

entre les élus et les citoyens pour favoriser la compréhension mutuelle et le respect des opinions divergentes. 

 

Nous considérons que la démocratie municipale est précieuse. Dans un pays centralisateur, ce qui se passe au plan local est une 

respiration démocratique qui ne tient qu'à l'effort, l'investissement et l'engagement des conseillers municipaux. 

 

Nous regrettons que l’État ne réagisse que trop timidement en proposant d’observer la situation de violence, en mettant en place 

en mai 2023 un centre d’analyse et de lutte contre les violences faites aux élus. 

 

Nous estimons que face à la réalité préoccupante des élus locaux, il est impératif d'agir plus rapidement pour les protéger. 

 

C'est pourquoi nous appelons l’État à adopter un statut de l'élu municipal qui garantisse leur sécurité et leur permette d'exercer 

leurs fonctions dans des conditions sereines. Ce statut devrait inclure un volet de formation des élus et des mesures visant à 

prévenir les violences, à punir sévèrement leurs auteurs et à offrir un soutien juridique aux élus victimes de telles agressions. 

 

En adoptant un statut de l'élu, un message fort affirmant la volonté de protéger la démocratie locale et de préserver l'engagement 

citoyen sera envoyé. Nous défendrons ainsi les valeurs fondamentales de notre République, telles que la liberté d'expression, le 

respect de la diversité des opinions et le principe de laïcité. 

 

 

Questions diverses: 

 

Madame le Maire fait part de ses félicitations à deux élus, Arnaud Barthes et Sylvain Alberti, respectivement pour leur réussite 

professionnelle et personnelle. 

 

 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h20. 

 

 

Arnaud Barthès, 

Secrétaire de séance 

Claudie Faucon-Méjean, 

Maire 

 

 


